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CONTRÔLEUR PROGRAMMEUR DES FINANCES PUBLIQUES

VOUS ÊTES TITULAIRE D’UN DIPLÔME DE NIVEAU 
BACCALAURÉAT OU ÉQUIVALENT et vous souhaitez 
travailler au sein d’une équipe en tant  qu’informaticien. 
Vous recherchez un emploi adapté à votre profil, offrant de 
réelles perspectives de carrière. 
Devenez contrôleur des Finances publiques de 2ème 
classe affecté au traitement de l’information en qualité de 
programmeur.

LE CONCOURS
Deux épreuves écrites d’admissibilité obligatoires 
et une facultative :
� Réponse à des questions et/ou cas pratiques à partir d’un 

dossier composé de documents à caractère économique et 
financier ;

� établissement de l’algorithme (sous forme d’ordinogramme) 
correspondant à la solution d’un problème simple et écriture 
des séquences du programme demandées correspondantes ;

� épreuve facultative : traduction d’un texte en anglais issu 
d’une revue ou d’une documentation informatique.

Deux épreuves orales d’admission :
� Entretien avec un jury (aptitude du candidat aux fonctions de  

contrôleur et connaissance de l’environnement économique 
et financier);

� Exposé sur un sujet informatique tiré au sort suivi d’un 
échange avec le jury à partir de l’exposé.

EN SAVOIR PLUS :
� Site du ministère : www.impots.gouv.fr/portail/
recrutement

�  Inscription en ligne dès l’ouverture du concours : 
https://concours.dgfip.finances.gouv.fr

�  Pour toute question : le Centre des Concours 
de Lille (CCL) de l’École nationale des Finances 
publiques (ENFiP) est à votre disposition :

mél : enfip.ccl@dgfip.finances.gouv.fr

tél : 08 10 87 37 67 (appel facturé 0,06 €/min/appel + 
prix normal de l’appel)

EXERCEZ UNE GRANDE 
VARIÉTÉ DE MÉTIERS

� Placé sous l’autorité d’un agent 
Développement et gestion 
des applications des Finances 
publiques ;

� Surveillance du système 
informatique ;

� Sauvegarde et application des 
consignes de sécurité ;

� Missions d’assistance.

UNE FORMATION ADAPTÉE 
ET RÉMUNÉRÉE

� Formation théorique de 7 mois 
à l’école nationale des Finances 
publiques de Toulouse ;

� Formation pratique probatoire 
de 5 mois dans un établisse-
ment de services informatiques.

RÉMUNÉRATION ET 
PERSPECTIVES DE 

CARRIÈRE
� Une rémunération attractive :
� à l’issue de votre formation, 

vous percevrez une rémunéra-
tion nette annuelle minimale 
de 25 365 € (rémunération 
d’un contrôleur des Finances 
publiques de 2ème classe 2ème

échelon, affecté en qualité de 
programmeur débutant, en 
poste en Ile-de-France, calculée 
au 1er janvier 2021).

� De réelles perspectives de 
carrière :
� Contrôleur 1ère classe, puis 

principal ;
� Inspecteur Programmeur 

de système d’exploitation ;
� Inspecteur Analyste.


